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Module Management 

 
 
 
 
Madame,  
Monsieur, 

 

 

Dans l’attente du plaisir de vous lire, nous vous prions d’agréer, l’expression de notre profond 
respect. 

Le Gérant 
Hichem Bouleymane 

Nous avons le plaisir de vous informer que CIFOC organise, un séminaire de formation spécialisé 
ayant pour thème et objectifs ce qui suit : 

 

THEME 
PROCEDURES DE MISE EN PLACE D’UNE 

COMPTABILITE ANALYTIQUE DE GESTION 
   

DATES & LIEU 
22 - 23 & 24 février 2012 (Mercredi - Jeudi & Vendredi) 

À l’Hôtel The Residence Gammarth  

Transport assuré pour les participants non motorisés 
  

CONFERENCIER 
INGENIEUR-CONSEIL EXPERT EN SYSTEMES DE CONTROLE DE GESTION, 

ENSEIGNANT-CHERCHEUR ET AUTEUR DE PLUSIEURS OUVRAGES DE GESTION  
  

OBJECTIFS 

1. Initier les participants aux concepts clés de la comptabilité analytique ; 
2. Familiariser les participants avec la méthodologie de calcul du coût de 

revient complet sur la base de la distinction entre les charges directes et 
les charges indirectes ; 

3. Faire acquérir aux participants les différentes techniques de calcul de 
coût ; 

4. Faire acquérir aux participants le savoir faire nécessaire pour la mise en 
place ou le réaménagement d’un système de calcul de coût ; 

5. Aider les participants à maitriser les démarches de mise en place de la 
comptabilité de gestion et son informatisation. 

  

POPULATION 

Contrôleurs de gestion, Décideurs, Gestionnaires, Cadres administratifs  
et financiers, Assistant de gestion, tout cadre ayant à sa charge la mission de 
mise en place ou d’amélioration du système de comptabilité analytique de 

gestion. 
  

FRAIS 
820 dinars Hors TVA de 12%, déductibles du crédit de TFP dans les conditions 

et limites prévues par l’arrêté du 10 février 2009. 


